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Mairie

A l'attention de Madame la Maire

1 Rue de la Boucle

77950 MOISENAY

le 26 juillet 2023

Objet : Avis sur PLU – Zones humides et Biodiversité

Madame la Maire,

Consultés par les services de l'État, nous avons étudié votre projet de PLU au sujet de la prise en

compte des zones humides et de la biodiversité. 

Nous avons noté avec grand intérêt que votre commune a préservé les zones humides de son

territoire en leur associant un zonage spécifique ainsi qu'un règlement adéquat. Le règlement du

PLU  prévoit  également  plusieurs  dispositions  favorables  à  la  biodiversité  (espèces  invasives

interdites, passage de la petite faune, favoriser les essences locales, haie champêtre d’essences

locales, inconstructibilité des berges, préservation de la ripisylve...). 

Nous tenons à vous faire part de nos compliments pour ces initiatives contribuant à la sauvegarde

de ces milieux fragiles.  Moisenay  rejoint le groupe des communes soucieuses de préserver les

zones humides de leur territoire.

En conclusion, nous émettons un avis favorable à votre projet de PLU. 

  Veuillez croire, Madame la Maire, en notre sincère respect.

    Céline HENRY

    Directrice  


